
 
Fiche individuelle 

 

 

École Saints Louis et Zélie Martin – 20 route d’Angers – 49080 BOUCHEMAINE – 02 72 79 38 77 

Année scolaire 2026 - 2027 

 

 

Accueil du soir 

Un accueil des élèves est proposé le soir à partir de 16h45 sous la surveillance d’un enseignant ou autre 
personnel. Un courrier présentant les modalités pour l’inscription vous sera envoyé ultérieurement. Mon 
enfant serait susceptible de rester : 

  Aucun soir  Lundi soir  Mardi soir  Jeudi soir  Vendredi soir 

Élève (remplir une fiche par enfant) 
 
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Renseignements scolaires 

Pour l’année en cours (si nouvel élève) 

L’établissement actuel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Classe : . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  

Commune : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

C’est une école :   publique  privée sous contrat  privée hors contrat  

Pour 2026 - 2027, la classe souhaitée est : 

 

 

 

Renseignements religieux 

Baptisé :   Oui, le : ………………………  Non 

1ère communion :  Oui  le : ………………………   Non 

 
Organisation des déjeuners 

Les élèves apportent leur repas. La surveillance est assurée par des surveillants de déjeuner employés à 
cet effet. Jours où l’enfant restera avec son déjeuner à l’école (modifiable à chaque nouveau trimestre): 

  Aucun   Lundi  Mardi   Jeudi   Vendredi  

Droit à l’image 

Je, soussigné M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . responsable de l’élève précité, autorise l’école 

Saints Louis et Zélie Martin à utiliser les images filmées et les photographies pour sa communication.  

Ces images et ces vidéos serviront à faire connaître l’école. Elles pourront être diffusées sur le site de l’école ou utilisées sur 
des supports imprimés de la communication de l’école qui s’engage à n’utiliser ces images pour aucune autre destination. En 
application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs, les légendes accompagnant les photos 
ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier directement ou indirectement les enfants ou leur famille. 

 J’autorise     Je n’autorise pas 

Fait à : . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Signatures des parents, précédées de la mention « bon pour accord »  


